PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI 02 JUILLET 2010

L’an deux mil dix, le Vendredi 02 juillet à 20 h 30 le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-YORRE s’est réuni au lieu habituel de ses séances, en l’Hôtel de Ville, en session ordinaire, sous la présidence de M. Roger LEVILLAIN, Maire.

Etaient présents :
M. LEVILLAIN Roger

M. KUCHNA Joseph

M. GAYET Serge


Mme LEFEBVRE Renée
M. MARCAUD Hugues

M. NOCART Eddy 


M. LEBON Thierry 

M. BESSE Daniel


Mme BLETTERY Monique


M. SALGUES Yvon 

Melle GRIMARD Eliane

M. LALOGE Philippe 
M. ROUCAU Raymond

Mme FRADIN Madeleine 

M. SAUZEDDE Alain
Absents excusés ayant donné pouvoir : 
Mme MERLE Martine donne pouvoir à Mr KUCHNA  Joseph

Mme MARIDET Sophie  donne pouvoir Mr LEVILLAIN  Roger

M. JARDILLIER Jean-Pierre donne pouvoir à Mr MARCAUD Hugues

Mme MOYRENAL Micheline donne pouvoir à Mr NOCART Eddy

Mlle GONZALEZ Corinne donne pouvoir à Mr ROUCAU Raymond

M. LEMAIRE Philippe donne pouvoir à M. SALGUES Yvon

Absents excusés: 

Mme GENTY Christiane

M. BOUBERRIMA Abderzek

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de 23, il a été, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des collectivités locales, procédé immédiatement après l’ouverture de la séance, à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

M. Eddy NOCART est élu pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.

Monsieur le Maire sollicite l’accord du Conseil Municipal sur le compte-rendu de séance du 28 mai 2010 : le compte rendu de cette séance est adopté à l’unanimité moins une abstention : Mr Alain SAUZEDDE. Mme MOYRENAL souhaite que soit précisée sur la délibération n°4 la raison de la non participation au vote de Monsieur Philippe LEMAIRE : en tant que gérant de l’entreprise DIAZ , attributaire du marché : il y a conflit d’intérêt
Décisions de Monsieur le Maire depuis le dernier Conseil Municipal.

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des décisions suivantes qu’il a prises depuis la dernière séance, dans le cadre de la délégation reçue en application de l’article 2122.22 du code général des collectivités territoriales.

Décision n°13/2010: Le contrat de location signé avec Monsieur François CAVRO pour le logement situé 2, Rue des Petits Bois, Résidence du Parc, Bâtiment D n°18 à Saint-Yorre est résilié au 25 Juin 2010

Décision n°14/2010: Le logement situé 7, rue Charles Chanlon est attribué à Monsieur et Madame Robert ROCHE à compter du 15 Juillet 2010 moyennant un loyer mensuel de     257.01 €.

Monsieur le Maire souhaite ajouter une question  à l’ordre du jour : le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité

Sur la proposition de Mr Yvon SALGUES, il demande de voter point par point la délibération portant sur la modification du tableau des effectifs : modification acceptée à l’unanimité

I. AFFAIRES FINANCIERES

1. MARCHE A BONS DE COMMANDE PRESTATIONS GEOMETRE : CHOIX DU CABINET ATTRIBUTAIRE
Il s’agit du renouvellement du marché à bon de commande prévu sur  les exercices 2010, 2011 et 2012.

Deux candidats ont remis une offre : Le CABINET HUBERT et le GROUPE ELABOR.

Lors de sa réunion du 25 juin dernier, la Commission d’appel d’offres a désigné le Cabinet HUBERT mieux disant sur l’ensemble des prestations.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le marché à bon de commande  avec le Cabinet HUBERT à CUSSET 

Il est précisé que Monsieur Eddy NOCART, n’a pas pris part au vote compte tenu de sa position au sein du Cabinet HUBERT (conflit d’intérêt)

2. FEUX D’ARTIFICE DU 14 JUILLET 2010 : CHOIX DU PRESTATAIRE


Monsieur le Maire explique que, concernant la prestation annuelle du feu d’artifice du 14 juillet, deux candidats ont remis une offre étudiée lors de la Commission d’Appel d’Offres du 25 juin dernier.

La Commission d’Appel d’Offres propose de retenir la proposition de l’entreprise TECHNI SPECTACLE, mieux disante.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le marché avec l’entreprise TECHNI SPECTACLE à CUSSET pour la somme de   8 000 €.

3. CONSTRUCTION D’UN HANGAR A USAGE PROFESSIONNEL : TRAVAUX  ELECTRICITE REALISES EN REGIE : CHOIX DU FOURNISSEUR
Monsieur le Maire rappelle que le lot ELECTRICITE du marché de travaux de construction d’un hangar est traité en régie municipale.

Une consultation a été lancée pour la fourniture de matériel électrique.

Deux entreprises ont remis une offre étudiée lors de la Commission d’Appel d’Offres du 25 juin dernier.

Compte tenu des prix et du service offert, la Commission d’appel d’offres propose de retenir l’entreprise CAILLOT déclarée mieux disante,  pour la somme de 4 601.45 € TTC. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le marché correspondant. 

4. TRAVAUX REALISES PAR LE SIEGA SUR LE RESEAU ECLAIRAGE PUBLIC PLACE DE L’EGLISE – RUE DE LA REPUBLIQUE : DESCRIPTIF ET COUT DES TRAVAUX
Monsieur le Maire rappelle que, dans le cadre de l’aménagement de bourg, il est prévu  des travaux d’enfouissement des réseaux BTA – (Basse tension),  Place de l’Eglise et Rue de la République

Ces travaux représentent  la somme de 8 009 €: ils seront pris en compte sur la cotisation 2011.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise la réalisation de ces travaux, la prise en compte des sommes correspondantes sur la cotisation de l’exercice 2011 au profit du SIEGA.
Monsieur Hugues MARCAUD souhaite préciser que le taux de participation du SIEGA passe de 30% à 50 % dans le cadre du Contrat Communal d’Aménagement de Bourg

5. PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT : PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE
Monsieur le Maire expose :
La Communauté d’Agglomération arrive au terme du processus d’adoption du Programme Local de l’Habitat (PLH)

L’Etat ayant rendu un avis favorable (séance du Comité Régional de l’Habitat du 21 avril 2010), celui-ci peut désormais être adopté par le Conseil Communautaire (séance du 24 juin 2010).

Restent à préciser les conditions d’attribution et d’application des aides financières en faveur du logement prévues dans le cadre du Programme Local de l’Habitat (2010-2015).

Considérant que les actions programmées dans le PLH reposent sur un principe de financement à parité entre Vichy Val d’Allier et les communes, des délibérations concordantes s’imposent sur les conditions d’attribution des aides financières prévues en matière d’habitat.

Il est ainsi demandé aux communes de bien vouloir délibérer au plus tôt sur ce règlement. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 juin 2010 adoptant le Programme Local de l’Habitat,

Le  Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, moins une abstention de Monsieur Hugues MARCAUD qui précise qu’il n’y a pas d’enveloppe financière pour ce Plan Local de l’Habitat
· adopte le règlement des aides financières en faveur du logement prévues dans le cadre du Programme Local de l’Habitat de Vichy Val d’Allier (cf annexe)

· s’engage à prendre les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de ce dispositif d’aides financières

· s’engage à inscrire au budget les crédits nécessaires pour la mise en œuvre de ce dispositif financier en faveur du logement 

6. CAMPING MUNICIPAL DE LA GRAVIERE : CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
Monsieur le Maire expose :

Vu la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 modifiée relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques, codifiée au code général des collectivités territoriales dans ses articles L 1411-1 à    L 1411-18,
Vu la délibération du 29 janvier 2010 approuvant le principe de passation d’un contrat de délégation de service public pour la gestion du camping Municipal de la Gravière et de la Buvette de la Plage

Monsieur le Maire explique qu’à l’issue de la publicité réglementaire, un candidat a déposé une offre qui répond aux critères demandés et qui, compte tenu des garanties décrites a été retenue.
Il précise que la procédure simplifiée peut-être appliquée dans ce cas puisque le chiffre d’affaires de la structure est bien inférieur à la somme de 106 000 € , la convention porte sur 3 exercices maximum, et le montant prévisionnel du chiffre d’affaires par an est bien inférieur à 68 000 €.

Il propose à l’assemblée délibérante de signer le contrat de délégation de service public établi sur la base de l’article  L 1411-1 et 1411-12 du Code général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve par 17 voix pour et 4 abstentions (Mr Yvon SALGUES, Mr Raymond ROUCAU, Mr Philippe LALOGE, Mme Corinne GONZALEZ) la convention de délégation de service public dont le texte est joint à la présente délibération, confiant la gestion du Camping Municipal de la Gravière et la Buvette de la Plage à Monsieur Serge FERNANDEZ, domicilié à Saint-Yorre, Rue de la Gravière.

Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Dit qu’au terme de chaque saison, soit en octobre de chaque année, et ce, en 2010, 2011, et 2012, il sera établi par les services municipaux un état des dépenses de fonctionnement engagées pour le compte du délégataire (eau, gaz, électricité, téléphone…) et les sommes correspondantes seront ajoutées au versement dû par le délégataire dans la cadre de ladite convention.

Monsieur Yvon SALGUES demande si la gestion de la buvette fait partie du contrat de délégation car elle n’est pas souvent ouverte. Monsieur Joseph KUCHNA précise qu’il y a un souci d’entretien des espaces verts par le délégataire.
7. PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE SERVICE DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL

Monsieur le Maire présente le rapport sur l’Eau établi avec les Services techniques et le service de gestion de l’eau potable pour l’exercice 2009.

Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport et dit qu’il est disponible en Mairie ou au Service de l’Eau à la disposition des habitants ainsi que sur le site internet de la Ville.

Monsieur le Maire tient à préciser que le pourcentage de perte d’eau est plus élevé suite à une fuite difficilement détectable.
8. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL
Monsieur le Maire explique qu’il a proposé certains agents municipaux à un avancement de grade, soit suite à un examen professionnel, soit par voie de promotion interne.

La Commission Administrative Paritaire qui siège au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Allier a rendu son avis sur ces propositions.

Monsieur le Maire propose donc la création des postes correspondants aux nouveaux grades obtenus ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte, à l’unanimité, 
- la création d’un poste d’adjoint technique principal 1ère classe
- la création d’un poste d’adjoint technique 1ère classe 

- la création d’un poste d’adjoint administratif 1ère classe 
- Prorogation  d’un poste d’adjoint administratif 2ème classe   

(cet agent a obtenu son examen professionnel mais ne dispose pas de l’ancienneté nécessaire pour être nommée)

       - la suppression d’un poste d’adjoint technique principal 2°classe

- la suppression  un poste d’adjoint technique 2ème classe
Adopte, par 20 voix pour et une voix contre (Mr Serge GAYET)

      - la création d’un poste de technicien territorial supérieur
Refuse, par 15 voix contre (Mr et Mmes :   KUCHNA Joseph,  Martine MERLE (p), Hugues MARCAUD,  Jean-Pierre JARDILLIER (p),  Eddy NOCART,  Micheline MOYRENAL(p),  Thierry LEBON, Daniel BESSE, Monique BLETTERY, Yvon SALGUES,  Philippe LEMAIRE (p),  Eliane GRIMARD, Raymond ROUCAU,  Corinne GONZALEZ (p), Madeleine FRADIN, 4 voix pour (Roger LEVILLAIN , Sophie MARIDET (p), Serge GAYET, Alain SAUZEDDE et 2 abstentions (Renée LEFEBVRE ET Philippe LALOGE)
la création d’un poste de rédacteur  principal 
Mr Yvon SALGUES précise qu’il serait judicieux d’avoir le tableau des effectifs, de connaître les critères de promotion (mini-maxi) et la description des postes
9. ACQUISITION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit d’une acquisition dans le cadre d’un projet d’urbanisation future.
.

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré,  à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à réaliser l’acquisition suivante : 

Parcelles BD 248, 253, 310, 311, 319 auprès de Monsieur et Madame Roger ROCHE pour un prix total de 58 000 € ( 6 027 m2 environ)
Charge Maître Lionel LAFFAY, Notaire à SAINT-YORRE, de rédiger l’acte.

Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte et toutes pièces afférentes.

INFORMATIONS DIVERSES et QUESTIONS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX
Portage des repas à domicile : Mme Monique BLETTERY demande si c’est possible de faire paraître sur la même feuille le menu du samedi et du dimanche

Site internet de la Ville : Mr Serge GAYET s’insurge au sujet des fautes d’orthographe  relevées sur le site

Travaux Château Robert : Mr Alain SAUZEDDE demande si les réserves sont levées au sujet des travaux de finition de la façade ; Mr Eddy NOCART répond que les réserves courent jusqu’au mois de juillet et qu’une décision sera prise pour refaire un badigeon

Mr Daniel BESSE demande pourquoi on ne connaît plus le pourcentage de chômeurs sur la commune : c’est une information qui ne nous est plus communiquée depuis la création de Pole emploi

Monsieur le Maire informe que la Société YSIBOIS est placée en liquidation judiciaire

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h
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